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ALLEMAGNE-—Francfort 1er. octobre.

Un correspondant de là Gazeltè universelle d’AuqsbOurq 
écrit ce qui Snit à ce journal, sous là rubrique d’Odessa , le 
10 septembre :

Toute la Russie méridionale prend un aspect guerrier. 
Chaque jour il arrive ici des troupesde l’intérieur tandis que
des vaisseaux se rassemblent dans notre port et dans celui
de Sébastop&L II y a déjà 30 grands vaisseaux et plusieurs 
petits prêts a embarquer plus de 15,000 hommes et à les 
conduire vers la mer Noire.
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ANGLETERRE-— Londres, 2 octobrce.
Le paquebot le Tynan nous apporte des nouvelles de 

Demerary du 16 août, des Barbades du 22, de la Jamaïque 
-it ’j 0 , •■’Thomas du 2 septembre. Tout paraissait tran

quille dans les colonies anglaises, mais la querelle entre les 
planteurs et lesolivriers n’est pas encore terminée, quoiqu’on 
pense quelle ne durera pas longtemps, parce que les condi- 
tionsofferles par lès planteurs approchaient beaucoup de ce 
qui était demandé par les ouvriers pour le salaire.

A la Jamaïque, un arrangement a été conclu avec les ou
vriers sur plusieurs propriétés, pour travailler à 5 sh. par 
semaine, avec tout ce qu’on accorde aux apprentis, mais ils 
ont subitement abandonné les plantations et refusent à pré- 
sent de revenir, à moins que leurs salaires ne soient élevés 
a °, sh. 4 d. ; d’autres consentent à travailler à 10 sh. par 
semaine , sur lesquels on prélèverait 3 sh. 4 d. pour logement, 
etc., ce qui réduit le salaire à 6 s. 8 d. {Globe.)

Les récoltes souffrent beaucoup de cet état de choses, dit 
tourner, et on craint que la plus grande partie des 

annes a sucre, cultivées cette année, ne soient abandonnées. 
------- ---------------------------

FRANCE-—Paris , le 4 octobre.
, du roi Lahore a eu l’honneur de présenter au
roi le fils du général Allard.

La .ha"fse subite du pain parait avoir produit une sen- 
sation penible sur les classes ouvrières de Paris, et il est à 
Anna6 C*ue e mécontentement ne devienne encore plus 
Diinpi parce Tue l’°D redoute une nouvelle augmentation 
* . a,se?onde quinzaine dloctobre. En effet, nous avons 
acore-arsignalen uim nouvelle hausse-dans le prix du blé, 

a«-1 ^ de nos marchés, Cette hausse, à l’approche 
les ,a d’autant plus remarquable que

' des prix élevés. 
P|s-.favorabIe en

oupmnrnQ r %" *7“ “’"’r1''1 ica-prfx'ûêfûtels ne sont 
rnenfi,maentanés-,A ceite époque, les-tca-vaux de la campa- 
<1 cliiiia ^ 1 ,sl.)0serEs terres à l’ensemencement sont en pleine 
ba'iim i 1 lIs laissent,pas aux cultivateurs le temps de 
surlPmUrl^rainset de les Porter aux halles. Il en résulte 
ment la "hausse ^ de céréales qui produit nécessaire-
peinetï6 fes statistiques, qu’eu 1815, la France avait à 
auiom.!ui1dn:Cl!I'ealcs püur DOUrrir 29 millions d’habitans; 
séz dp hU,-e le en Pourrit près de 33 millions et produit as- 
Dans l’flnüamA o&^ur en exP0I’ter d’importantes quantités. 
29124 non* 1 par exempIe^ cette exportation a été de 
L.Vp nnî li * 1 et les importations n’ont pas dépassé 8,025,000 
21V000 nne ß^eür de la France une différence dé

leu7s°lf„esi\a&ens de chanse qui se sont décidés à vendre 
vaises feS’ , uns parce que les affaires sont trop mau-
«»»i wlÄuöf&féprou,é ,uelques perlM
7N7 Ut dai,s ie National :

de re?u ce matin une assignation à la requête
> chambre re et PaUl PérierfiIs’ au 17 octobre, devant la

CasirniVlf d une diffamation envers la mémoire de feu M. 
l’honneur et de nature, dit-on, à porter atteinte à 
Soient non» - 8 ?°,nsidération des requérans. Ces messieurs 
^insertion a .r reclamer 1001000 fr’ d» dommages-intérêts, 
taie et p ™’.jugement dans tous les journaux de la capi- 

1 affiche a 10,000 exemplaires,.» ü .

decoml6 peutGomn,ePl encore connaître toutes les clauses du nouveau traité 
quelques-unes ?uj ne sont 
r à J.ïMrès -. avant la ra- 

j- suivantT*’*’0^UU F®1* ’ fflais'oft‘ peut gafanffrTekaetitude de l’ex-
'tatiilises.débarrniz^ <*roi,t ‘l’importation de 3 p. e. sur toutes les mar- 

raPer<ju comm» en Tur<iuie, tel qu’il était fixé par l’ancien traité, 
. . 0mme auparavant. La base sera prise sur le prix et les éva

luations des divers articles tels qu’ils sont fixés par le nouveau tarif. Un
droit additionnel de 2 p. c. sera payé par les importateurs de toutes mar
chandises qui seront vendues pour la consommation intérieure du pays, 
ce qui les affranchira de l’Ihktizan et de toutes les autres taxes autrefois 
imposées à l’étendue de l’empire. Les marchandises importées en transit, 
et qui ne sont destinées ni à l’usage ni à la consommation intérieure de 
la Turquie, ne paieront qu’un droit régulier d’importation de 3 p. c. lors 
de leur débarquement.

Commerce d’exportation. — Le droit de 3 p. c. sur les produits turcs 
continuera d’être perçu suivant les évaluations de divers articles, qui se
ront déterminées par un traité ultérieur. Les droits intérieurs sur toutes 
espèces de produits sont supprimés, à l’exception des dimes sur les ter
res. Les monopoles sont abolis , le commerce est déclaré libre dans toute 
1 étendue de l’empire. Un droit de 3 p. c. déjà mentionné sera perçu sur 
toutes les marchandises à l’exportation, en remplacement des taxes ab
solues.

On suivra à cet égard les évaluations du tarif. Ce droit de 3 p. c. sera, 
perçu également sur toutes les marchandises fabriquées en Turquie et 
destinées à la consommation intérieure : il sera payé par le consommateur 
et non par le producteur.

Le& marchandises étrangères en transit, pour être exportées dans un 
port turc, seront exemptes de droit.

Ce traité embrassera tous les états, domaines et possessions de la 
Porte-Ottomane, en Europe, en Afrique et en Asie. Il sera mis en vigueur 
au mois de mars poochain.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
L’extrait suivant de la Gazelle de Madrid du 26 peut 

donner une idée de l’intérêt que l’on a attaché dans cette 
capitale a la dislocation du corps de réserve, dont le comman
dement était confié au général Narvaez :

Les bruits les plus étranges ont circulé hier dans la capi
tale, par suite delà nomination du général Narvaez aux fonc
tions de capitaine-général de la Nouvelle-Castille. On a pré
tendu que l’armée de réserve était dissoute. Nous sommes 
formellement autorisés à démentir cette nouvelle : une partie 
de l’armée de réserve a été envoyée dans la Vieille-Castille 
parce que les mouvemens de l’ennemi exigeaient cette me- 

E général Narvaez lui-même l’a approuvé. C’est 
d ailleurs ce que le général déclare lui-même lors de sa pro
chaine arrivée a Madrid.

Pour bien apprécierla portée de cet article, il ne faut pas 
oublier que Narvaez est (à tort ou à raison) considéré par 
les hommes du mouvement comme le personnage qui doit 
leur donner la prépondérance, et ils se flattent que si un 
changement ministériel s’opérait dans ce sens, de nouvelles 
élections assuraient une imposante majorité à leur opinion

— On écrit de Madrid ,27 septembre :
Hier a eu lieu une réunion des officiers de la garde natio

nale et des troupes de la garnison ; elle avait été convoquée, 
a ce qu il parait, par le ministre de la guerre lui-même.

Le ministre a reproduit de vive voix les assurances don— 
nées par la Gazette, que l’intention du gouvernement n’a pas 
été de dissoudre l’armée de réserve, ni d’en enlever le com
mandement au général Narvaez,

’ SUISSE,
’On écrit de Lucerne, I-octobre: Les débats de la diète 

ont commence par un rapport du vorort sur les démarches de
Louis-Napoleon-BonapartepourquitterlaSuisse.Lesfaitssont
connus. Il a ensuitedonné connaissance des dépêches écrites 
par le chargé d’affaires de Paris, et desquelles il résulte que 
le S°l*v®pDement français a pris les mesures nécessaires pour 
que 20,000 hommes soient prêts à agir contré la Suisse.

Les députés de Vaud et de Genève ont confirmé les nou
velles données par le directoire et ont annoncé que leurs gou- 
vernemens, en présence de ces démonstrations militaires 
ne-restçuent pas inactifs. Le gouvernement de Genève a fait 
immédiatement caserner le premier contingent d’élite, et a 
fait passeren revuele second contingent. On s’occupe aussi de 
réparer les fortifications.

Le conseil-d’état de Vaud a ordonné là mise de piquet de 
deux contingens et le département devait décider samedi si
des mesures ultérieures devaient être, prisés.

La communication de ces nouvelles a causé une grande 
sensation dans rassemblée fédéraie. La discussion qui allait 

r Sl1'., le,f0I7 '7 Ia question a été interrompue par 
“S °''dre du dépulé de Bâle-Ville, qui a demandé
m!7i7iir7nf7 ussenf secrets. La diète délibère dans ce.mo-

•**•» ‘,r“table-
U tjffîlbIn“consentTpp1!?“ *!0™elle a été “»clue à Milan en vertu 
qn’on ait satisfait à sa de^hde'ët'payé Âis deKJr“e?qu’eS 
mm0Änd même aüeTA6! T165 fr0'ltières allemand e? Italien-
enco^e7^rraeF?aUnece!UtnCheVa ^ère

tofre fédérafreUiHvpm'e canton de Thurgovie a adressée au direc- 
la réponse du dnectoire. 3 ^ princeNapoléon-Louis, ainsique

Les président et petit conseil du canton de Thurgovie aux avoyers ei 
conseillers d'état du haut état de Lucerne directoire fédéral.

« Franenfeld, 22 septembre 1838.
» Napoléon-Louis Bonaparte nous a adressé une lettre datée d’Arenen- 

berg, 20 septembre, dans laquelieil déclare, de son propre mouvement 
que pour prévenir les collisions qui pourraient résulter de la demande’ 
de son renvoi adressé à la Suisse par le gouvernement français il quit
tera ie territoire de la confédération dès que les ministres des’diverses 
puissances lui auront remis les passeports nécessaires.

» Nous croyons qu’il est de notre devoir de vous communiquer cette 
déclaration, dans l’attente des décisions que vous jugerez convenable.

» Nous vous renouvelons l’assurance, etc.
» Le président du conseil, Anderwert.

» Le secrétaire-d’état, Mbeeer. »
Réponse du directoire fédéral aux président et petit-conseil du canton 

de Thurgovie.
o Lucerne, 27 septembre 1858.

» Votre lettre du 22 de ce mois, relative à Louis-Napoléon Bonaparte 
nous est parvenue aujourd’hui 27 septembre, nous sommes aussitôt en
trés en délibération sur son contenu,

» Après mûre délibération , nous avons dû nous convaincre, qu’il est 
impossible que le directoire fédéral puisse faire avec succès une démar
che formelle sur la base delà déclaration généralement vague et sujette 
à différentes interprétations que Louis-Napoléon Bonaparte a adressée 
en date du 20 courant.

» Nous devons donc vous inviter à nous désigner, avant tout le pays
où Louis-Napoléon Bonaparte a l’intention de se rendre.

» Dans l'attente d’une prompte réponse, nous saisissons, etc.
» Les avoyers et conseil-d’état du canton,

directeur de Lucerne. (Suivent les signatures.)
— Nos correspondans de Genève et du pays de Gex nous apprennent

que douze mille hommes de différentes armes sont attendus dans l’ar- 
rondissem-nt de Gex du 2 au 5 octobre et que ce corps d’armée doit 
former un cordon compacte le long de la frontière suisse , du fort de 
1 Ecluse jusqu’au village de Crassier ; à la réception , par voie extraor
dinaire , de l’ordre du jour du général Aymar , le conseil d’état de Ge
nève a ordonné la mise sur pied et le casernement des deux contingens 
Les fortifications de la ville sur la rive droite du Rhône , sont couvertes 
de travailleurs : on a aussi ordonné la construction de quelques ouvrages 
sur la grande route de Genève à Ferney. u

U ne parait pas qu’il se fasse jusqu’ici des préparatifs d’attaque ni de 
défense sur la frontière du canton de Neuchâtel. On croit même que le 
pays a été neutralisé par une convention secrète entre la France et la 
Prusse. En revanche on annonce des mouvemens de troupes prés de la 
frontière du Jurabernois et de celle de Bâle Campagne.

Louis Bonaparte négociait encore, il y a 4 jours , avec les ambassa
deurs d’Autriche, de Prusse et de Wurtemberg , pour obtenir d’eux des 
passeports sans être obligé de faire un acte de renonciation formelle à 
la bourgeoisie de Salenstein. On prétend que le chargé d’affaires russe 
M. Krudener, lui a déclaré que si les puissances du Nord se mêlaient 
des affaires de la Suisse, il courrait le risque d’être pris et envoyé à 
Mungatz ou en Sibérie. J

HOLLANDE.
Ze Handelsblad contient une lettre de Bruxelles dans la

quelle le correspondant, à la suite d’une excursion dans la 
partie cédée du Limbourg et du Luxembourg, avoue que 
dans celte dernière province il y a effectivement de l’aver
sion pour la Hollande et de la sympathie pour la Belgique et 
pour la France; il assure que par contre dans le Limbourg 
il existe une grande indifférence concernant la question ter
ritoriale du traité du 15 novembre partout où I nfluencé du 
clergé n’est pas prédominante. Le correspondant bruxellois 
du IIandelsblad regarde du reste , on le conçoit, comme 
des exagérations, ce que les journaux belges racontent de 
1 enthousiasme patriotique des Limbourgeoiset des Luxem
bourgeois et il prétend que le crédit du clergé baisse con
sidérablement.

-------- I •-------
BELGIQUE — Bruxelles, le 5 octobre.

Uu vol extrêmement audacieux s’est commis avant-hier 
entre midi et une hçure, dans un hôtel de celte ville. Un 
individu venant du dehors? va droit à la planche numérotée 
où les clefs sont accrochées, en prend une, monte à la cham
bre qu’elle ouvre, y force une malle, enlève un sac de 8 à 
900fr. , redescend tranquillement , avec son fardeau, remet 
la clef a sa place et disparaît.

— On annonce pour samedi au théâtre du Parc un vau
deville de la composition d’un jeune homme de Bruxelles : 
Une Ruse, tel est le titre de cette pièce.

— Hierentre la première et la seconde pièce, le régisseur 
est venu sur la scène prier instamment MM. les abonnés de 
s assembler le lendemain soir (aujourd'hui à 7 heures) dans 
le loyer du theatre. Il parait que ces Messieurs ont adopté 
pour le cas d’admission ou de rejet des débutants, un plan 
en harmonie avec celui que nous avons développé il y a 
trois jours dims notre article spectacle. Au lieu de siffler et 
d applaudir il y aurait dorénavant, en dehors du spectacle , 
mais toujours .des abonnés à l’administration, communica
tion motivée verbale ou orale de l’exclusion des débutants. 
Ce serait une révolution dans les mœurs du public dramati
que qui certainement ferait donner par les artistes une pré
férence marquée aune ville où ils auraient la certitude d’être 
à l’abri des injures du sifflet et des erreurs du mauvais goût.
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Bruxelles, 1c 5‘'octobre. (3 heures.) — Aujourd'hui petite liquida
tion affaires tou ran les plus minimes encore. Cours très faibles Fonds 
de l'État : dette active2 1|2 p, c. 34 1(2, 3 p. c. ICI 7|8, 4 p. e. 91 

'3(4 , 3 p. c. 73 1(2.3 Société Générale titres en nom fl. 828 P., cer
tificats au porteur émission de Paris 1730; Société de Mutualité 1163 

-75 (116 5(8) P.: Société Civile 1280 (128) P., Actions-Rénnies 997 50 
(99 3(4) P.; .Canal de la Saràbre.à l’Oise 1I35 1130 (113) P.; Sarslong- 

-champs 1900 (190) A., Société'Nationale 1200 (120) P,; Chemin de 
fer : Sambre et'Meuse 88 (440) A.,-Cologne900 P.

L’aclif espagnol s’est peu ressenti de la hausse de Paris. on a fait ; 
-quelques petites opérations à 17 7|10 au comptant, on a coté 17 1(2 P.

MARCHÉS1DES HCILES ET GRAINES.
Graine de colza-surranuée pen offerte, celle d’étéplus faible,surtout < 

celle de lin , tourteaux demandés.
jlncers, (deux heures 3(4), par voie télégraphique. — Ardoin 17 R2.

------ ■ ■L-JirgoîsgwwBaiaggi--'N
LIÈGE , -LE G OCTOBRE.

Le Temps a publié, ces jours derniers, un article de sta- 
tislique sur les dépenses respectives des états constitution- . 
NEi.s et des gotivernemens absolus. Cen’a point été sans une 
vive surprise (pie nous avons vu le journal français ne point 
ranger l’Angleterre parmi les puissances constitutionnelles 
et en faire un état neutre entre les gouvernemens.de bon 
plaisir et ceux qui ont une représentation nationale.

Maintenant voulez-vous savoir sur quels états les gouver- 
nemens constitutionnels peuvent compter dans le cas d'une 
conflagration européenne? Sur l'Espagne, dévorée par ses 
divisions intestines, et sur le Portugal, où tout l’ordre inté
rieur se borne à la protection des forces anglaises et fran
çaises, qui stationnent su rie Tage !!

(l’est en vérité par trop plaisant de voir une feuille fran
çaise faire de son pays , où les formes constitutionnelles sont 
nées d'hier, un état plus libre que [’Angleterre, qui, depuis 
des siècles, possède ses garanties de liberté, et que nous 
voyons marcher d’un pas si sage et si ferme dans la carrière 
des réformes, (à mesure que les lumières pénètrent dans la 
masse de la nation.

L'exclusion si ridicule donnée à l’Angleterre, en faveur 
de l’Espagne et du Portugal constitutionnels, a une cause : 
elle est dans l’éloignement du gouvernement et du peuple 
anglais pour les exagéra Lions, de la presse française. 11 faut 
lire à ce sujet une correspondance du National ; c’est chose 
vraiment curieuse.

Nous avons lu, dans deux journaux de celte ville, une 
lettre que M. le ministre des travaux publies vient d’adresser 
amconseil communal de Verviers, et par laquelle il lui an
nonce que le gouvernement est fixé sur le tracé à adopter 
pour la descente d’Âns à la Meuse, dont l'entreprise aura 
îicji incessamment. M. le ministre ne dit pas si le plan de

1MM. Simons et de Ridder a subi des modifications, ou si 
l’on exécutera les plans inclinés tels qu’ils ont été.primilive- 
mentarrétés. Nous avonseepomlanl lieu de croire que les ins

tances de M. Chevron, qui a tant de fois demandé qu’on vou- 
Itilbien examincrsonprojelavecaltentionet impartialité, n’ont 
pasélèentièremciil infructueuses, etque, tout récemment en
core, on se proposait d’ordonner une nouvelle expertise pour 
constater les avantages de ce projet. Que faut-il penser main- 
icnantde la déclaration de M. le ministre? Nous fait-elle con
naître exactement l'étaldeschoscs? Les plans inclinés sont-ils 
ou nesont-iispas conservés? Nous l’ignorons. Il nous semble 
pourtant, qu’après tous les retards que la mise en adjudica
tion des travaux d'Ans à la Meuse a éprouvés, après toutes 
les lenteurs auxquelles a donné lieu la confection des plans, 
on aurait bien pu nous dire à la fin explicitement ce qu’on se 
.proposait de faire.

M. le ministre des travaux publics annonce également au 
conseil communal de Verviers que l’on est sur le point d’avoir 
terminé les dernières'études' qui ont pour objet les travaux 
du chemin de fer entre Liège et Verviers. Ainsi rien, de ce 
côté là, n’est achevé non plus. Voilà deux ans que l’on s’oc
cupe des études préparatoires de cette partie si importante 
du raii-way d’Aavers au Rhin! II semble que ce temps eut 
diï largement suffire pour amener quelque résultat positif. 
Mais on a tout fait pour le Brabant et pour les Flandres et 
Ton a presqu’eBlièrement négiigé'la province (le Liège. Il en 
résultera , ce qui est indubitable aujourd’hui , que les 
hollandais auront atteint la frontière rhénane, avant nous, 
et que , dès l'ouverture de la section de Liège à Ans, nous 
aurons a lutter contre une concurrence fâcheuse. Nous con
cevons que les difficultés du terrain ont entravé, sur beau
coup de,poinls, les travaux préliminaires des ingénieurs. 
Mais il n’en a pu être ainsi pour ce qui concerne la construc
tion d’un pont sur la Meuse, dont la nécessité a été reconnue 
depuis longtems, et dont remplacement a déjà été fixé. 
Pourquoi donc n’a-t-on pas encore mis la main à cet ou
vrage , qiii exigera au moins deux ans de travaux, dans les 
circonstances même .les plus favorables ?

Le service du chemin de fer a subi quelques modifications 
importantes. Nous en avons déjà indiqué plusieurs, mais la 
principale consiste en ce que les convois de Liège à Bruxelles 
font directement le trajet, et qu’on n'est plus obligé de 
changer de voiture à Matines. C’était ordinairement à cause 
des retards qu’on éprouvait à cette section qu’on arrivait à 
Bruxelles ou à Liège après l’heure fixée. Aujourd’hui de 
semblables retards ne sont plus à craindre, et Ton peut être 
assuré que le voyage de Liège à Bruxelles et de Bruxelles à 
Liège s’effectuera désormais en quatre heures.

La chambre des notaires s’est assemblée hier pour discu
ter un projet qui doit faciliter la radiation des inscriptions 
hypothécaires, projet qu’elle doit présenter au ministre.

Elle a procédé à l’examen de trois aspirans; un seul, Ni
colas Joseph Coheur, de Crisnée, a été adrxjis.

Il vient de se passer ici un fait heureusement assez rare. 
Un négociant de Dusseldorf se présenta , il y a quelques 
jours, chez un individu de cette ville, à charge duquel il 
ayait une créance, qui s’élevait à près de trois mille francs. 
Introduit auprès de son débiteur , ce négociant tira de son 
portefeuille les effets de commerce , qui constituaient sa 
créance, et parmi lesquels se trouvaient plusieurs billets

étrangers. Après quelques préparatifs de payement qui 
n’annonçaient aucune intention hostile, le débiteur s’appro
cha de son créancier, lui arracha brusquement des anaihs 
tons les billets qu’il- tenait, tes*déchira et les avala. Frappé 
de surprise à T aspect d'un pareil acte de spoliation et de 
violence, le négociant resta un moment immobile; puis il s'é
lança vers les fenêtres, en brisa les »carreaux, et appela; du 
secours. Une lutte -s’engagea entre-ces deux hommes , et-ne 
cessa qu’à l’arrivée de plusieurs personnes attirées par le 
bruit qui se fesait. Le .négocianUeur.raconta,«tout haletant 
d’indignation, ce qui venait de lui arriver, et courut en faire 
sa déclaration s M. le commissaire de police. Nous ignorons 
quelles ont été les suites de cette affaire.

On lit dans TIndéperdainit :
« Le-Commerce entretenait jeudi soir ses lecteurs d’une 

crise ministérielle, provoquée, disait—il, parla retraite pro
chaine de M. le ministre des finances. Suivant son habitude, 
le Commerce a puisé le fait lui-même et tous les commen
taires dont il l’accompagne dans son imagination-, qui seule 
en fait tous les frais.

Il n’est pas du tout question de-la retraite de M. d’Huart, 
ni par conséquentde la crise ministérielle qui en serait Ta 
suite, au dire du Commerce.

— On écrit d’Anvers, le 4 octobre :
L’affaire relative aux48 p» c. de prime perçus parla'Ban- 

quc.de l'Industrie a été appelée hier au tribunal de commerce 
de cette ville, et remise à une autre séance.

Le nombre des .navires arrivés dans le .port d’Anvers pen
dant le mois de septembre, s’élève à 480. Comme il en est 
déjà venu 50 depuis le premier, on croit qu’en octobre le 
chiffre pourrait bien.monter à 200; -on en attend encoreplu- 
sieurs d’Odessa chargés de froment.

— Avant-hier, un navire chargé de froment est arrivé à 
Anvers, et trois autres chargés du même grain étaient an
noncés au bas de la -rivière ,; Tun de ces derniers vient 
d'Odessa.

— Pendant Tannée 1857 , les bois du Nord sont arrivés 
en abondance à Anvers, et tout fait.présumer que les arri
vages seront encore plus considérables pendant Tannée-cou
rante, puisque, dansl’espace de quatre jours seulement, 24 
navires chargés de bois de sapin sont entrés dans ce port.

— Par arrêté-royal du 30 septembre, l’art. 3 § 2, de l’ar
rêté du 19 août dernier, n° 2962, est rapporté en ce qui con
cerne l’obligation d’assujétir à la formalité du timbre les ex
péditions des actesde naissance nécessaires à la liquidation 
des pensions de retraite.

Les expéditions et extraits des actes de'naissance , de ma
riage et de décès, et en général de tous les actes publiés exi
gés pour la liquidation des pensions militaires de retraite, 
seront délivrés sur papier libre par les fonctionnaires com
mis à cet effet, conformément à Tari. 46 de la loi du 43 bru
maire an VII. L’intitulé des actes, expéditions ou extraits, 
délivrés conformémen t à ce qui précède, contiendra la men
tion expresse qn’ils né peuvent servir-qu’à la justification des 
droits militaires.

— Il y a quelque temps, Tun des messagers officieux, qui 
obsèdent les voyageurs à l’entrée de la station du chemin de 
ferde Bruxelles, s’était éclipsé nanti d’un porte-manteau con
tenant des valeurs pour environ 5600 francs, dont en lui 
avait confié le transport au magasin de bagages. Depuis ce 
jour il n’avait >phïs'reparu sur les lieux. Mercredi, s’imagi
nant sans doute que sa pécadille était oubliée, il se présenta 
pour offrir ses services -comme d’ordinaire. Mais trois de 
ses compagnons le saisirent au collet et l’amenèrent devant 
un de MM. les commissaires qui le remit à'deux gendarmes. 
Il fut conduit immédiatement aux Petits-Carmes.

'CHEMIN DE FER.
Le public est informé que , pour faciliter'Ies coïncidences 

et les croisements des convois, les heures de départ ci- 
après désignées seront modifiées comme suit à partir du 5 , 
octobre courant.

DE BRUXELLES. ,
Pour Anvers, à 6h. 13 m. du soir, au lien de 6 heures.
Pour Ans, à 7 h. 30 m. du matin, etüh. 15 m. de relevée ; 

au lieu de 7h. 15 m. et 2 h.
Pour Louvain, àll h. 30 m. du matin, au lieu de 11 heu

res "20 m. .
I)’ANVERS.

Pour Bruxelles, Ans et Ostende, à 6 h. '50 m. du matin , 
au lieu de 7 h. _____

Un journal anglais présente les résultats statistiques 
suivans sur des faits qui intéressent l’humanité et Técono- 
mie politique 4

« La statistique du mariage preuve qu’il -est favorable à la 
longévité. On remarque qu’à l’âge de 60 ans, il y a 22 céli
bataires yivans contre 58 hommes mariés ; à 70 ans, 11 céli- > 
bataires contre 37 hommes mariés; à 80 ans, 3 célibataires 
contre 9 hommes mariés. La même proportion se remarque 
dansles rangs des femmes. Il est probable que le partage des 
peines rendues ainsi moins lourdes, fortifie l’homme marié, 
tandis que le célibataire, isolé sur terre, -est plus rudement 
éprouvé par le malheur.

» Il y a un siècle, le cinquième de la population de Lon
dres mourait de consomption ; il en est encore de même au
jourd'hui. En 1470, un quart des enfans était enlevé par des 
convulsions; cette proportion est aujourd’hui réduite à un 
onzième. Les fièvres, qui composaient &n cinquième delà 
mortalité, ne comptent plus que pour un vingt et unième 
ou un vingt-huitième, mais les inflammations , que l’o* ne 
connaissait alors que peu , ont beaucoup augmenté ■; main* 
tenant elles forment le dixième de la mortalité. La petite vi
role, qni enlevait un dixième des enfans , n’en emporte plus 
que un vingt-cinquième. Avant l’admirable découverte du 
docteur Jenner, et l’introduction de la vaccine , on perdait 
à-peu-près 19,000 personnes par an de cette maladie , ou 
95 par mille. - • : r.i

» Depuis l’établissement d’un hôpital national pour la 
vaccine, fondé par un vote des communes en 4829, et les 
efforts du docteur Jenner, il a été vacciné annuellement 
23,352 enfans, plus un tiers des enfans vaccinés chez leurs

parens. Avant la vaccine, les morts ont été à Londres seule
ment de Tannée T750 à 1799 , de 100,922, ou de 2018 par 
an, sans'comptcr les ravages affreux que faisait cette maladie 
dans les campagnes. Ge procédé est maintenant suivi dans 
tonte l’Europe, en Asie, en Afrique et en Amérique. La por
tion des morts violentes a beaucoup augmenté depuis quel
ques années : à Londres, on en compte au moins 400 per
sonnes. De 1680 à 4699-, il a été-commis à Londres '236 sui
cides; de 1720 à 1740 , sous les règnes de Georges I" et 
Georges 44, 434 ; de 1820 à 1829,381. Le plus grand nom
bre de ces morts violentes ont eu lieu en juin et juillet, le 
moindre nombre entre août et novembre, bien que l’on ait 
émis une opinion contraire.

» Dans le cours d’une année deux millions d’œufs ont été 
'importés de France à Douvres-; les droits ont été de 8,009 
liv. sterl. Ginq mille douzaines d’œufs ont été importées en 
Angleterre dans une année par un bateauvenant de llarlleur., 
près du Havre. ».

ÉTAT CIVIL BE U É G E1) [J20C TORRE !. ’
Naissances :■ 7 garçons, 1 fille. ...

Décès : 1 garçon, 1 fille,"1 homme, 2 femmes, savoir :
Uean-ÎBaptiste Thiry , âgé de 22 ans, chasseur au 5c régiment en gar. 

Bison en cette ville. — Marie Oda Evrard, âgée de 75 ans , ouvrière en 
dentelles , rue Verdbois, veuve de François Cuvelier. —Dieudonnée 
Wilkin , âgée de 38 ans , «ans profession , rue Basse-Wez , épouse de 
P. G. Pirsou.

Du 3. — Naissances -. 5 garçons, 3'filles.
Décès : 3-garçons , 1 fille, t homme , 3 femmes-, savoir : 

Henri-Théodore Magis, âgé de 51 ans, cloutier à Vau* «ous Chevre- 
mont, époux de N. Degueldre. — Marie-Josephe Conrardy, âgée de 75 
ans /blanchisseuse, rue Bu Casque, veuve en secondes noces d'André 
Hàquet.—Pétronille Denon, âgée de 53 ans, journalière, rue des Aveu
gles, épouse deJeac-Pierre.Bouquet.—Jeanne-Robert Herbière, âgée de 
44 ans, rue Lulai-desJi'èves, épouse de Jean-Joseph Lévêque. .

Du 4. — Naissances, 4garçons, 3 filles.
Décès : 2 filles , l'homme, l femme, savoir :
Robert Smith, âgé de 21 ans, mécanicien , derrière le Palais, céïiha- 

taire. — Marie Anne Jacques, âgée de 51 ans, journalière, au Thier â 
Liège.

Du 5.— Naissances 17 garçons ,•# fille». ' ».
Décès : 2 garç., 1 fille, 3 hommes, savoir :
Jean-Pierre Peelers .cordonnier, âgé de 77 ans, rue Grande-Bêche, 

veuf de Marie-Anne Lovinfosse.—Balthasar Teissen , charcutier, âgé de 
60 ans, rue faubourg d’àmereœur, épou-x en secondes noces de Mar- 
guérite Masset,—Jacques DesmeL, pontonnier, à la,compagnie des pon
tonniers, âgé de 25 ans, en garnison à Liège, célibataire.

fHÉATRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche7 octobre 1838, abonnement suspendu, sans début, lare- 

prise de la JUIVE , grand opéra en '5 actes.

L’administralion a Iîhonneur fie porter à la connaissance du public 
que lés numéros 2, 3,4 et 5 côté droit, et 3 côjé-gnuChe Ses baignoirei, 
sont libres et qu’on peut en devenir titulaires , ainsi .que le centre et le 
n" 6 gauche , loges ouvertes des.premjères et les uurpéros 5 et 6 à gau
che et 5 à droite loges grillées.

MiaaMMi'ïffisœmuMi ■ "

DE

N. REDOUTÉ ,
RUE DE LA RÉGENCE.

Get établissement est abondamment fourni dé livres clas
siques grecs, latins et FRANÇAIS prescrits dans les collèges -i 
et autres élablissemens d instiuotion; on y trouve un bel as
sortiment de livres de messe , reliés avec geût et dans le 
genre de Paris, qui se- vendent aux prix les plus modérés. 
Fournitures de bureau, papiers fort avantageux, registres* 
'cahiers, etc. On y tient également.la librairie ancienne*

La‘taxe du pain est la même que la semaine dernière.

ANNONCES.
■ ~»oooe~ — ■

DIMANCHE 7 octob.Il Ali auPEÏÏÎ SANS-SOUCI, 
urAvroy. *5S*

DIMANCHE prochain, Fête du rivage en pot; ïl yaura 
HARMONIE militaire le même jour aulocaflâe la Société au 
Casino, sur Avroy, et BAL après. La Société étatft Hissoute 
tout le monde peut y entrer.

4 60,000 FRANCS à PLACER en tout où parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , a« bureau de cette feunle^
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-PoM*"

Ä LOUER POUR LE NOËL PROCHAIN, ;

UNE BELLE ET .SOLIDE MAIS®* :
Avec jardin, cours, remise et écurie, sise faubourg Sf 

Laurent, hb4!27. S’adresser n°4126, même faubourg. Tt J_

MAISON A LOUER..
faubourg d’Amercœur, «° 59. — S’adresser au même N°, ‘°® 
au bureau de cette feuille.

A VENDRE
VN B JOU E

Maison de Campagne,
située entre Liège et Buy, sur les bords 4e la Meuse, ayant 
cour, remises, écuries et autres dépendances, plus Cinq no 
niers environ de jardins, vergers et terres. , ., .

S’adresser en l’étude de M° GILKINET, notaire a Lieg«» 
rue Féronstrée, n. 58&.



LE POLITIQUE-

Têtes - Chauves.
g&B i&æTOa smaaaîDa,

eau capillaire-mangam

Propre à la régénération des cheveux, à en arrêter la perte 
et à les faire revenir aux Têtes-Chauves, quelque soit la cause 
de leur chute, se trouve :

A Liège , chez l'inventeur , Hôtel des Flandres , rue 
d’Avroi. 11 y a des flacons de 6, de 12 et de 16 francs. A 
Namur, chez Reulmonde, rue de l'Ange. A Bruxelles, chez 
hemmens, parfumeur, Montagne de la Cour, 61.

Le même spécifique guérit radicalement la Teigne. On 
garantit. Prix : 6 francs le flacon. Affranchir. 1413

VEIITE wmE MAISON,
RUE DE LA RÉGENCE-

JEUDI 25 OCTOBRE 1858, deux heures de relevée'
IL SERA PROCÉDÉ

en l’étude et par le ministère de M° RENOZ ^-notaire à Liège, 
A LATENTE AUX ENCHÈRES 

d’une

BELLE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA RÉGENCE.

S’adresser, pour connaître les conditions ,à M” RENOZ, 
rue du Pot d’Or. 1408

A SURENCHÉRIR
D’Uîf 20me.,

JUSQU’AU 19 DE CE MOIS A MIDI, 
en l’étude du notaire PAQUE, rue Sourerain-Pont à Liège,

la belle propriété
Y SITUÉE, COUR DES EX-MINIMES,

occupée par M. le greffier FRÉSART, et adjugée au prix 
de 12,000 francs.

CETTE MAISON, bien construite et très-commode, a 
deux salles et une cuisine au rez de chaussée, sept chambres 
aux deux étages, cour, citerne, puits et lavoir, avec bos
quet et jardin de plus de quatre verges grandes ou 18 ares, 
entourés de murs et garnis d’arbres à fruits. Sa situation 
élevée procure une vue des plus agréables et très-étendue.

On peut en voir les conditions en ladite étude. 1406

à vendre on à louer,
POUR ENTRER EN JOUISSANCE AU 25 DÉCEMBRE 1838,

UNE BELLE ET GRANDE MAISON,
avec cour, deux jardins et un verger, le tout contigu, situé 
a Froidmont, près de la Boverie, au quartier de l’Est de la 
Nile de Liège.

S’adresser en l’étude du notaire DE BEFVE, rue Sœurs 
de Hasqüe, n° 281, à Liège. 1410

Vente d’immeubles.
tÜNDl 8 OCTOBRE' 1858 , aux 2 heures de l’après midi, 

A Tlnmister, au domicile de M. H. CHAINÈUX,, secré- 
Ahvn?1™111“31, A. LA REQUÊTE DÉS ENFANS Thomas 
mjiunwL1 N sera procédé par le ministère de M° 
“MONCEAU, notaire à la résidence de Herve,

■i A LA VENTE STIMMELBLES ,
SITUÉS AUX PLENESSES , COMMUNE DE TH1MISTER ,

EN TROIS LOT: ;
i>r»iïi^°J‘ MAISON, avec cour, dépendances. et 2
r «mes a une contenance d’un hectare 57 ares 71 mêtrescar- 
3 D'gnant aux propriétés de MM. J. L. Itaivers, P. Pir- 

9m *i rauabaek et aux chemins, 
tafp ri °^' ~ UNE PRAIRIE d’une contenance d’un hec- 
dieminsareS 30 m<îtres, joignant à M. Michel Naveau et aux

surant'.!0tÈ~. UNE MAISON, avec jardin et 2 prairies, mé
fié,''Iln hectare99ares 79 mètres carrés, joignant à M.

c nans, et aux chemins.
•te.Jente aura lieu en détail et puis en masse, 

dresser audit notaire.

CHAMBRE DE DISCIPLINE DES HUISSIERS.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. -,.
Sel'endr”^u6r^e Larrondissementde Liège, sont invités à 
tobre ,;Aa, . se™blée générale'quraura lieu le quatorze oc- 
de sesspiChain nei1^ ^eures du matin , au local ordinaire 
Glabre deôBci — Procéder au renouvellement de la

D. D. MORDAN, sindic.

LUNDI 15 OCTOBRE 1858, à midi précis, et le lende
main à neuf heures du matin, dans le chantier du sieur L. 
DELV AUX r sur Avroy,

m viaiMü.

UNE

QUANTITÉ VRAIMENT EXTRAORDINAIRE
DE

U©IS SCIÉS,
SAVOIR :

Une partie des plus considérables de planches, quartiers, 
barreaux et feuillets en chêne, fortsecs, propres à employer 
de suite, de toute longueur, jusqu’à 12,13, 14,15, 16, 17, 
18, 19 et 20 pieds, pour faire les plus beaux planchers; une 
quantité extraordinaire de posselets, pièces de bois, terrases 
et wères , et de planches, quartiers et horrons de hêtre ; 
beaucoup de horrons de chêne, de frêne, de cérisier, de 

.platane et de bouleau; une belle partie de planches, hor- 
Vons et'refendage en sapin du Nord; planches et lattes de 
bois blancs; pièces de hêtre, pour faire des jantes; douze 
cents belles jantes, de toute dimension; lattes à plafonner, 
etc., etc. ARGENT COMPTANT.

N. B. Cette vente est une des plus belles et des plus con
sidérables qu’on ait faites. 1407

A VENDRE BE GRÉ A GRÉ
AVEC TRÈS GRANDE FACILITÉ

POUR LE PAYEMENT DU PRIX ,

AVEC COUR ET JARDIN COTENANT 279 MÈTRES CARRÉS.

ÉGALEMENT A VENDRE,
1995 MÈTRES CARRÉS BE TERRAIN,

SOIT EN MASSE, SOIT PAR PORTIONS que l’amateur vou
dra indiquer, dans ce cas chaque portion devra être prise 
sur une largeur à convenir en face du quai et prolongée sur 
une même largeur jusqu’à l’extrémité opposée.

CES IMMEUBLES SONT SITUÉS A LIÈGE, AU CENTRE 
DU QUAI DE LA SAUVENIÈRE, dans la situation la plus 
agréable et la plus salubre, ayant d’un côté une vue très 
étendue sur la promenade et quartier d’Avroi et de l’autre 
sur le bel et unique amphithéâtre formé par la montagne 
du Mont St.-Martin.

S’adresser pour plus amples informations, au notaire 
BOULANGER, qui est chargé de cette vente. 1295

MINISTÈRE DES FINANCES.

Adjudication
DE

500 METRES DE DRAP TRÈS-FIN ,
DE 1500 MÈTRES DRAP VERT ORDINAIRE ,

DE

7000 MÉTRÉS DE DRAP MARENGO,
DE 200 MÈTRES de DRAP ÉCARLATE

ET DE
2000 MÈTRES DRAP GRIS,

POUR LA MASSE D’HABILLEMENT DE LA DOUANE.

L’ADJUDICATION DES FOURNITURES ci-dessus indi- ' 
quées aura lieu le JEUDI 25 OCTOBRE 1838, à midi, au 
ministère des finances à Bruxelles, où l’on peut prendre ins
pection des échantillons types et du cahier des charges , tous 
les jours, le dimanche excepté, depuis 9 heures du matin jus
qu’à 4 heures de relevée.

Les soumissions sur timbre et cachetées seront remises 
dans la boite à ce destiné, au plus tard le jour susdit à l’heure 
précitée.

Tout fabricant qui voudra prendre part à l’adjudication, 
devra joindre à sa soumission un certificat tant de l’autorité 
locale du lieu de son domicile que de celle de la commune 
où ses deux cautionnaires sont domiciliés, ledit certificat 
constatant que le soumissionnaire et ses cautions offrent 
toute garantie.

Bruxelles, le 4 octobre 1858.
Le ministre des finances, 

(Signé) d’HUART. I4II

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIEGE- 

IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE
- DES

■ GOLFES DE BOIS DOMANIAUX
de l’ordinaire 1839 ; savoir :

; 1° A Liège , le 25 octobre 1858 , 10 heures du matin , à
L’ADJUDICATION DES COUPES situées dans l’arrondis
sement de Liège ; et ensuite à la location, pour 7 ans, du 8mo 
Cantonnement de pèche de la Meuse.

2° A Verviers , le 50 octobre 1838, 10 heures du matin, 
à l’Adjudication des Coupes situées dans l’arrondissement de 
Verviers.

Liège, le 28 septembre 1858.
L’Inspecteur des Eaux et Forêts des pro

vinces de Liège et de Limbourg. 
DUCHESNE, l’aîné.

Le VENDREDI vingt-six OCTOBRE courant, 
à dix heures,

IL SEMA VENDU AUX ENCHERES ,
Sur la mise à prix réduite à 14,000 FRANCS, devant 

M. le Juge-de-Paix des quartiers du Nord et de l’Est, de la 
ville de Liège, en son bureau, rue Neuve, derrière le Palais, 
par le ministère de M° DUSART , notaire à Liège à ce 
commis,

UNE MAISON
en bon état avec bâtiment ayant servis à une distillerie , 
cour, etc., située à Liège , rue Porte-aux-Oies, n. 553.

Cette MAISON et les BATIMENS joignants à l’eau sont 
propres, par leur situation, à toute espèce de fabrique ou 
établissement industriel. 1409

LUNDI 22 OCTOBRE 1838, à 10 heures,
IL SERA EXPOSÉ

i» visai disait®®

Eu l’étude du notaire PAQUE, rue Souverain-Pont , à 
Liège, une

grantle et belle maison
avec jardin, pompe, citernes et vastes caves, située fau
bourg St-Gilles, n. 485, joignant au Beau-Regard.

Cette agréable PROPRIÉTÉ qui convient à ua rentier, 
peut aussi, par sa solidité, servir à une industrie.

Il y aura toute facilité pour le payement du prix. 
S’adresser audit notaire.

LUNDI 15 octobre 1838, à dix heures du matin,

IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES ,
Par le ministère du notaire BOULANGER, en son étude , 
rue Hors-Château , n. 36.

mie pièce de terre,
Contenant 65 ares 39 centiares (15 verges grandes ancienne 
mesure), située dans la commune de Herniée, petite cam
pagne de Grand-Aaz, exploitée par la veuve Cajot, dudit 
Hermée.

On peut prendre connaissance des titres de propriété en 
l’étude dudit notaire BOULANGER, qui en est dépositaire.

1304

Le MARDI, 9 OCTOBRE 1838 , à 10 heures,

ON VENDRA DÉFINITIVEMENT 
en l’étude du notaire PAQUE , à Liège ,

LES PIÈCES DE TERRE ET PRAIRIE ,
Suivantes, en détail,

SITUÉES AU HAUT DES TAWES, COMMUNE de LIÈGE, 
savoir :

1° Une PRAIRIE de 26 ares (6 verges), joignant à M. de 
Housse.

2° Une TERRE de 19 ares 61 centiares, au lieu dit Ma
lray, tenant aux enfans Salmon, Croisier et Nie. Pielte.

3° Une TERRE au même endroit, de même contenance 
(4 verges lOpetites), joignant aux mêmes et au sieur Ghaye.

4° Èt une TERRE de 8 ares 71 centiares (2 verges), près 
du bure Grèse-Cour, tenantau sieur Ghaye et à Gilles Riga.
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INSPECTION
DES

ARMES DE GUERRE.
En vertu d’un ordre de M. le ministre de la guerre, en 

date du 11 septembre dernier, N° 368, 3e division, et‘ sous 
son approbation ultérieure, le lieutenant-colonel inspecteur 
des armes, mettra en adjudication publique, le 15 octobre 
1838, à 11 heures du matin, au local de l’atelier d’armes 
établi à Liège, quai de la Sauvenière, n° 88, la fourniture de 
1,000 SABRES de cavalerie, de ligne, modèle français mo
difié, avec fourreaux en tôle d’acier, conformes au sabre mo
dèle déposé au bureau de l’inspection.

Le cahier des charges de l’entreprise et les conditions de 
l’adjudication seront communiqués aux intéressés qui se pré
senteront à cet effet au local ci-dessus indiqué, tous les jours 
de neuf heures du matin à midi et de trois à cinq heures de 
relevée.

AVIS.
Il sera procédé publiquement, à l’hôtel du ministère de la 

guerre à Bruxelles, le 15 octobre 1838, à l’adjudication de la 
fourniture des FOURRAGES nécessaires aux chevaux de 
l’armée pendant l’année 1839.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposé à la 2me. division des"bureaux 
de l’administration provinciale de Liège, où il peut en être 
pris connaissance.

A Liège, le 29 septembre 1858,



LE POLITIQUE.

ÉCOLE
SPÉCIALE

DE COMMERCE
DE LIEGE-

mmmmmm j>m oqmm
QlH "SÉRONT "DONNÉES 

PENDANT LE SEMESTRE lUllVKR 1838-1839.

PROFESSEURS.
!M. J. Godèï, 

agrégé àl’univer- 
sité de Liège.

MM. Chahliér 
et

Clément.

j M.POLAIN, C011- 
serv. desarchives 

) de la pr.de Liège.

}M, Rosenkkantz

M. Gross.

M. Làlab.

COURS.
Droit commercial.
Économie politique;
Histoire appliquée au commerce.
Fonds publies.
Tenue des livres, tant en partie simple" 

qu’en partie double.
Changes et Arbitrages.
Correspondance commerciale en diffé

rentes langues.
Littérature française, Histoire comparée 

des Littératures modernes , Langue 
française.

Littérature allemande.
Arithmétique commerciale.
Algèbre et Géométrie.
Géographie.
Mathématiques supérieures.
Dessin linéaire appliqué aux arts indus

triels.
Langue hollandaise, Ire. et 2mc. divi

sions.
Langue française, cours élémentaire.

Calligraphie. J M. Angenot.

Il y a des cours particuliers pour les élèves qui désirent 
apprendre l’anglais, fïtàlien et le dessin.

Les LEÇONS recommenceront LUNDI 8 OCTOBRE. 
S’adresser à M. J. CHARLIER, directeur de l’École spé- 

ciale de Commerce, Hôtel Bellaire, rue Agimont, n° 5, de 
liai heure. 4^0
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BELLES FERMES.
MARDI 16 OCTOBRE 1838, à deux heurêsde relevée, 

IL SERA PROCÉQÉ
En l’étude et par le ministère de M" OPHOVEN, notaire à 

Ilcrvc,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

©swmi »mi*
Composée de bâtimens d’habitation et d’exploitation, jardin 
et plusieurs prairies y annexés, contenant dix hectares 24 
ares 34 centiares, située à Lârbuisson, commune de Char- 
neux, appartenant aux enfans Gilles François Henrard.

JEUDI 18 OCTOBRE 1838 , à dëhx heures,
IL SERA PROCÉDÉ

À la requête des enfans Guillaume JEHOLET , fen l’étudè 
et par le ministère de Me OPHOVEN, notaire à IFerve ,

A LA VENTE PUBLIQUE,

d’une belle Ferme,
Consistant en bâtiment d’habitation et d’exploitation , jardin 
et sept prairies en dépendans, contenant neuf hectares 26 
ares95 centiares, située près la chapelle de la Minerie , com
mune de Thimister.

Cette vente aura lieu en trois lots, qui seront réunis en 
masse.
S’adresser pour les conditions en Tétiïde de Mc OPHOVEN , 
auHaut-Tiége, à Herve. 1282

EXPKOPMiAflÔW
POUR ^

CAUSE D’UTILITÉ PUBLIQUE- 
EXTRAIT D’EXPLOlTv

Par exploit des huissiers THEYS et RAMET, fils, en date 
des 21 et 28 septembre 1838, duement enregistré, Marie- 
Joseph Kempenaire, et Jean-Baptiste Kempenaire . de Lin- 
cent, et Marie-Barbe Kempenaire, épouse de Clément SäU- 
sois, d’Orps-le-Graud, propriétaires 1° d’une parcelle de 
terre de la contenance de quatre ares, trente-huilcentiares, 
cinquante milliares sise à Lincent; 2° d’une idem , de sept 
ares vingt centiares septante milliares, sise au même lieu , 
ont été assignés devant le tribunal civil de première instance 
séant à Huy, à la requête de l'ÊTAT BELGE, poursuite et 
diligence de M. le ministre des travaux publics, aux fins de 
l’expropriation des dites parcelles de terre pour la construc
tion d’une route de Huy à Tirlemont, parlié au-delà dèHan- 
nut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme ,
P. J. DELTOUR , avoué. 1382

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit des huissiers THEYS et RAMET, fils, en date 
des 22 et 28 septembre 1838, duement enregistrés., le sieur 
JULLET, bourgmestre de Lincent, et Rosalie GILLIS, 
épouse d’Antoine ANDRÉ, notaire à Beauvechin, proprié
taire d’une parcelle de terre de la contenance de vingt-sept 
ares vingt-trois centiares soixante-quinze milliares, sise en la 
Commune de Lin dient, ont été assignés devant le tribunal 
civil de première instance séant à Huy ,à la requête de l’ETAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des Tra
vaux Publics, aux fins de l’expropriation de ladite parcelle 
de terre, pour la construction de la route de Huy a Tirle
mont, partie au-delà de Hannut, décrétée par arrêté royal 
du 17 juillet 1830.,

Pour extrait conforme :
P. J. DELTOUR, avoué. 1383

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré, lebureaude bienfaisance 
de Lincent, propriétaire 1°d’une parcelle de terre de la con
tenance de sept centiares, cinquante milliares, sise en la 
môme commune; 2° d’une idem, de neuf ares, un centiare, 
quatre-vingt milliares, sise au même lieu, et d’une idem d’un 
are soixante-cinq centiares, sise au même lieu, a été assigné 
devant, le tribunal civil de première instance séant à Huy, à 
la requête de 1ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. 
le ministre des travaux publics, aux fins de l’expropriation de 
la dite parcelle de terre pour la construction d’une route de 
Huy à Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrétée par 
arrêté royal du 17 juillet 1850.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR , avoué. 1381

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Dar exploit de l’huissier RAMET, fils, en,date du 28 sep
tembre 1838, duemènt enregistré, le sieur Lambert Van- 
nesse, cultivateur, domicilié à Lincent, propriétaire d’une 
parcelle de terre, de la contenance de dix ares, quatre 
centiares, trente milliares , sise en la dite commune, a été 
assigné devant le tribunal civil de première instance séant à 

'Huy, à la requête de l’ETAT BELGE, poursuite et diligence 
de M. le ministre des travaux publics, aux fins de l’expro
priation de la dite pièce de terre pour la construction d’une 
route de Huy à Tirlemont, partie au-delà de Hannut, dé
crétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1380

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET ,_fils , en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur JULLET, bourg
mestre , domicilié à Lancent, propriétaire 1° d’une parcelle de 
jardin de la contenance de six ares dix neuf centiares vingt 
milliares, sise audit Lincent; 2° d’une parcelle de terre, de un 
are soixante seize centiares quatre vingt milliares , sise au 
même lieu , a été assigné devani le tribunal civil de première 
instance séant à Huy, à la requête de l’ETAT BELGE pour
suite et diligence de Monsieur le Ministre des Travaux Pu
blics, aux fins de l’expropriation desdites parcelles, pour la 
construction d’une route de Huyà Tirlemont, partie au de
là de Hannut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1&50.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1384

, 1.,... . ■ ■- ....... - ...... . ..................... ... .

EXTRAIT D’EXPLOIT,

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré , le sieur Mathieu LON- 
GRÉE, cultivateur, domicilié à Lincent, propriétaire 1° d’une 
parcelle de terre de la contenance de cinq ares vingt cinq 
centiares soixante dix milliares, sise audit Lincent; 2° d’une 
idem de troiscentiarès 15 milliares , sise au même lieu, a 
été assigné devant le tribunal civil de première instance Séant 
à Huy, à la requête de l’ETAT BELGE , poursuite et dili
gence de M. le Ministre des Travaux Publics; aux fins de 
l’expropriation desdites parcelles de terre, pour la construc
tion d’une route de Huyà Tirlemont, partie au delà de Han- 
hut , décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme :
P.-J, DELTOUR, avoué. 1385

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 29 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Maximilieu DO- 
CHEN, cultivateur , domicilié à Avernas le Beauduin, pro
priétaire 1° d’une parcelle de terre de la contenance de vingt 
ares vingt et un centiares, quatre-vingt-treize milliares* 
sise à Grand Hallet ; 2° d’une idem, de pré , de douze ares 
soixanle-un centiares cinquante-cinq milliares, sise au même 
lieu, et3° d’une idem de’terre labourable de la contenancede 
huit ares, soixante-quinze centiares, quatre-vingt-trois mil- 
hares, sise'au même lieu, a été assigné devant le tribunal 
civil de première instance séantàHuy, à la requête de l’ETAT 
BELGE, poursuite et diligence de monsieur le ministredes 
travaux publics, aux fins dé l’expropriation des dites par
celles de terre, pour la construction de la route de Huy à 
Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrétée par arrêté 
royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1565.

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissief RAMET, fils, en date du 28 sen 
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Georges KEM
PENAIRE, cultivateur , domicilié à Lincent, propriétaire 
d’une parcelle de terre de la contenance de deux ares seize 
centiares cinquante cinq milliares, sise en la même commune 
a été assigné devant le tribunal civil de première instance 
séant à Huy, à la requête de l’ETAT BELGE, poursuite et 
diligence de M. le Ministre des Travaux Publics, aux fins de 
l’expropriation de ladite parcelle de tefre pour la construc
tion d’une route de Huy à Tirlemont, partie au delà de Han
nut , décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830,

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1386

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Dar exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré , la commune de Lincent 
propriétaire d’une parcelle de terre de la contenancede qua! 
tre ares soixante dix centiares quatre vingt dix milliares, sise 
en la même commune , a été assignée devant le tribunal civil 
de première instance séant à Huy, à la requête de l’ETAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des Tra
vaux Publiés, aux fins de l’expropriation de ladite parcelle 
de terre, pour la contruCtion d’uné route de Huy à Tirle
mont, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 183Ö.

Pour extrait conforme,
P.-J. DELTOUR , avoué. 1387

Le dépôt de l’ESSENCU DE SÂLSÉPAREILLE
de Breton, pharmacien, nie d’Argenteuil,.31/à Paris, si 
connue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des maladies secrètes , dartres , gouttes , 
rhumatismes , scrofules , et généralemeiqUoiîtes les maladies 
de la peau qui reconnaissent toujours pour Cause un sang 
âcre et vicié, est à Liège chez M. DEG AMPS, pharmacien, 
rue de la Régence', au dépôt de là pommadé de Dupuytren.

il

BOURSES.
PARIS, LE 4 OCTOBRE.

Trois p. c............ 80-85 Actions réunies. . ~ !
Quatre p. c. . . . — Différée ancienne. —

Cinq p. c. . . . . 109 25 Dito nouv. s. inté. —

Act. de la Banque. 2640 Dette active. . . . 19 1(2
Obi. la vil. de Par. 1170 Id. passive . . . —

Emprunt beige. . — Emp. rom............. 102 7|8
Société Générale. — Rente de Naples. . 100 35
Banque de Belgiq. — JEmpr. portugais. . —
Mutualité............ — Miguéliste............ —

AMSTERDAM, LE 4 OCTOBRE.
Hoil. Dette activ. 102 Certifie, à Amster. _
Dito 2 1(2............ 33 15(16 Pologne.L. S. 300 118 5(4
Différée................ 113(128 Pr‘°. L. de Rd.50 117 3(4
Billet de change. 24 5(16 Eepagne. E. Ard. . 47 12(16
Obi. synd. d’am 06 Dito grd.............. _

» 3 1(2. 80 1(8 Dette iiifF. 1850. ■8
S. de C. des P.-B. 173 1(8 » ahc . '5 5(16 -

» nouvelle. : « passive. 4 1(8
Russie. Hope et C° 105 3|4 Autr. Métall. 5. 103 7(8

e 1829 , 5. 105 7(8 Brés. Obi. àLond. 80 3(4
Inscr. au gr. livre 60 1(4

ANVERS , LE 5 OCTOBRE.
Anvers. Det. act. 105 5(4 A Prusse. Em. à Berl.

» Det. diff. 50 Naples. Cert. -Fai.
Empr. de 48 mill. 102 P Et. Rom. Lev. 1832.

Id. de 30 mill. 91 3(4 5(8 A Cert, à A. 1834. .
Holl. Dette, activ. -r- :
Rente rembours. . — CHANGES.
Autricre. Mélalli. 407 A
Lots de fl. 10Ô. . . 330 A Amstèrd.'C. jours.

» fl. 250. . . 456 A Id. 2 mois.
fl, 500----- .766 A Rotterd, C, jours.

Poi.OG-.Lotsfl.300. 117 3(4 Id. 3 mois.
» - .» fl. 500. 138 [P Paris. C. jours.

, BRÉSiEm. L. 1834. 80 3|4 P Id. 2 mois.
Espagne.Ardoin. . 17 1(2 1 Londres. C. jours.

’Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois.
» Différée. . . 5 3(4 P Francfort. C. jours

Danémarc. E. Nott. 95 A Id. 3 mois.
DUo à L............ 75 1(2 K’iïselles et Gand.

117 1(4 
:93 1|2 
101 1(4 
100 5(4

1(2 p. 

1(2 p.

1|8 av. 
5|8 p. 
40|3 
40[
36
35 5(8 
1(8

P

P
P
P
A
F1 : 
A

BRUXELLES, LE S OCTOBRE.
Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . 
Emp. de 30 mill. 
Id. de 37 mil. 

Emp. de'1852 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris.
S. de Comm. de c.
B. de Belgique.
C. de S. et Oise. 
Hatits-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem........... .. .
Flenu. .. . , .
Horhu. ..... 

iSclessin. -, . . 
Soc.Nationale. 
Levant du Flenu.

; O tigrée................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer.
Vennes........... ...
St-Léonard. . . 
Chatelineau. . .
Verreries...........
Betteraves. . . . 
Verier, de Charl. 
L’Espérance.

54 1|2 p Brasseries. . . . ,
101 7(8 Tapis.................

— Fer d’Ougrée. . .
91 3(4 Mutualité. .* . .
73 1(2 P S. C. Bruges. . -. .
— Monceaux............

828 p Act. Réunies.. . .
1750 Borinage. . . . -. •.

150 1(2 Houyoux.. . . . .
— Papeterie. . ...

113 F Lits de îper. . . .
—' ’ Luxembourgeoise

101 P Civile....................
100 Herve, ................
190 A Ch. de Fer de Col.

— Ch. de B., M. et*.
115 P Asphalt, . , . . .
126 P Holl. Bette active.
160 A Losrenten inscrit.
— Autriche. Métalliq

190 A Naples. C. Falcon.
— Espagne. Ardoin.
— Fin courant. . . .
_ Prime un mois. .

125 P Différée de 1850.
120 P Idem de 18’35. . .
118 P Passives..............

Brésil. E. de Roth.
T* Rome. E. de 1854.

446 3(8 

99 3(4

99
428 •

960

53 1(4
100
106 3(4 
9’4
17 1(2

80 3|4 
101 1(4

ï>

P

P
P
P

VIENNE , LE 27 SEPTEMBRE.
Métalliques 5 p. c,, —Actions de la Banqufr»j06S^^.

Imprimerie de J.-B. Nossekt, rue du -Pot-d’Or, N° 622, à Liège-


